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Qui peut faire appel à l’expertise MIEUX ?  
 › autorités nationales en charge de questions 

migratoires dans les pays partenaires 
 › autorités locales
 › pouvoirs judiciaires, ministères publics, services  

de médiation, parlements
 › organisations régionales

MIEUX soutient les pays des régions suivantes :
 › Afrique, Caraïbes, Pacifique (ACP)
 › Asie 
 › Voisinage européen
 › Amérique latine
 › Pays et territoires d’outre-mer (PTOM)
 › Golfe (persique)

Comment fonctionne MIEUX ?
MIEUX offre une assistance technique à court 
terme par la conception et la mise en œuvre d’acti-
vités sur mesure conformes à l’expertise sollicitée 
par le pays partenaire demandeur. MIEUX déploie 
des équipes mixtes d’experts en migration, princi-
palement originaires des Etats membres de l’UE 
mais aussi d’autres pays. Cette approche entre 
pairs favorise le transfert d’expertise. 

1   Demande d’expertise
Envoi d’une demande officielle 
Auprès de : l’équipe de MIEUX ou de la déléga-
tion de l’UE sur place
Réponse rapide

2   Préparation de la fiche d’action  
Adaptation aux besoins prioritaires
Approbation du comité de pilotage de projet de l’UE

3   Mise en œuvre 
Mobilisation rapide des experts
Réalisation des activités
Garantie d’une appropriation locale

4   Évaluation et partage des résultats

Renforcer la coopération en matière 
de migration partout dans le monde
Depuis 2009, plus de 100 pays partout dans le monde ont béné-
ficié des activités MIEUX de renforcement de capacité menées 
par près de 300 experts en migration.

MIEUX est un projet d’expertise entre pairs qui aide les pays et 
les organisations régionales partenaires à mieux gérer les migra-
tions et la mobilité en déployant à leur demande une assistance 
rapide et sur mesure. MIEUX est une initiative conjointe financée 
par l’Union européenne (UE) et mise en œuvre par Centre interna-
tional pour le développement des politiques migratoires (ICMPD).

« Nous avons aimé 
MIEUX pour les 

particularités qu’il 
offre : rapidité, sur 

mesure, flexibilité et une 
charge administrative 

minimale. » 
Pays partenaire MIEUX
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Quels sont les domaines d’action de MIEUX ? 
MIEUX propose son expertise dans tous les 
domaines de la gestion des migrations, y compris : 
 › Migration irrégulière : gestion des frontières/visas, 

traite des êtres humains, trafic de migrants   
 › Migration légale et mobilité : migration de main-

d’œuvre, intégration, libre circulation   

 › Migration et développement : engagement des dias-
poras, envoi de fonds, exode/afflux de cerveaux

 › Protection internationale et politique d’asile : 
intégration des réfugiés, déplacement 

 › Questions transversales : migration et changements 
climatiques, droits humains, données migratoires  

Quels sont les types d’activités mises en 
œuvre ?
MIEUX propose un large éventail d’activités répon-
dant aux priorités et besoins des pays partenaires, 
par exemple :  
 › Soutien à l’élaboration et à la révision des lois 
 › Conception/évaluation de politiques et de stratégies
 › Rédaction de manuels et de guides d’utilisation
 › Formations/formations des formateurs
 ›  Sessions d’échange d’informations
 › Missions exploratoires et relatifs rapports
 › Visites d’études

Valeur ajoutée de MIEUX : 
 › Apport d’une expertise entre pairs sur mesure
 › Réponse rapide aux demandes
 › Mise en œuvre rapide
 › Flexibilité, procédures administratives allégées
 › Durabilité des actions

Pourquoi rejoindre MIEUX ? 

Avantages pour les pays partenaires 
 › Renforcement des capacités en matière de ges-

tion des migrations 
 › Renforcement du dialogue interagences
 › Renforcement de la coopération avec l’UE/les 

États membres de l’UE
 › Meilleure compréhension des aspects spéci-

fiques de la migration

Envie de rejoindre MIEUX ?
Envoyez votre demande d’assistance auprès de 
l’équipe de MIEUX ou de la délégation de l’UE sur place 

Avantages pour les États membres de l’UE 
 › Renforcement de la coopération avec les pays 

et les régions partenaires et les autres États 
membres

 › Échange d’expertise
 › Expérience directe en matière de migration
 › Visibilité accrue de l’UE et de ses États membres

Envie de travailler avec MIEUX ?
Envoyez votre CV à l’équipe MIEUX 

« MIEUX c’est partager. Partager 
des connaissances, des 

expériences, des points de vue. » 
Un expert MIEUX

mailto:mieux-initiative@icmpd.org
mailto:mieux-initiative@icmpd.org

